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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 46568

Texte de la question

M. Jean-Marc Ayrault attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
preoccupations exprimees par les pecheurs plaisanciers et sportifs, suite a l'application du decret no 94-340 du
28 avril 1994, relatif aux conditions sanitaires de production et de mise sur les marches des coquillages vivants.
Ces pecheurs auraient constate des disparites d'application de ce decret, pour la determination des zones
accessibles, a la peche non professionnelle, suite aux interpretations qui en sont faites dans les arretes
prefectoraux de Loire Atlantique et des Cotes-d'Armor. Ils percoivent ces disparites de zonage comme une
inegalite de traitement entre les citoyens de ces deux departements. Il lui demande de bien vouloir lui preciser si
des mesures sont envisagees pour remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Le decret no 94-340 du 28 avril 1994, qui transpose en droit interne la directive europeenne du 15 juillet 1991
fixant les regles sanitaires regissant la production et la mise sur le marche des coquillages vivants, n'autorise
effectivement la peche de loisir des coquillages dans les zones de production classees que dans les zones A.
Dans un souci de coherence et de protection de la sante publique, les pouvoirs publics ont en effet decide
d'appliquer l'interdiction de consommation directe des coquillages non issus de zones A a tous les coquillages,
qu'ils aient ete peches par des professionnels ou a l'occasion d'activites de loisir. Il est toutefois apparu que si
l'application de normes strictes ne pouvait etre discutee pour des produits destines a la vente, il etait en
revanche necessaire de definir un systeme juridique et un reseau de surveillance adaptes a la peche de loisir.
Dans l'attente, les prefets ont recu instruction d'adopter, pour les zones classees B, une demarche visant a
privilegier l'information et la prevention ; ainsi, aucune infraction n'a ete relevee, dans quelque departement que
ce soit et singulierement dans les Cotes-d'Armor, a l'encontre des pecheurs de loisir se livrant a leur activite en
zone B. Afin neanmoins d'apporter au probleme une reponse tout a fait adaptee, les services du ministere de
l'agriculture, de la peche et de l'alimentation travaillent, en liaison avec ceux du secretariat d'Etat a la sante, a la
definition des modalites d'amenagement du decret du 28 avril 1994 qui, en se substituant a l'interdiction
generale, permettront de concilier peche de loisir et objectif de sante publique.
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